
La gare de Borredon 

 
L’association Mer 82 franchit un nouveau pas dans la préservation de la Mémoire 

de l’Espagne Républicaine 
 

Depuis plus d’un an et demi, l’association MER 82 a initié le projet d’acquisition de la gare de 

Borredon sur la commune de Montalzat. 

Rappellons, pour expliquer l’intérêt d’une telle initiative, que, dans la semaine du 5 au 12 mars 1969, 

cette gare a vu arriver, à raison d’un train matin et soir, 16 000 républicains espagnols qui seront 

conduits, sous bonne escorte, au camp de Septfonds. Ce fut le plus important « arrivage ». D’autres 

l’ont précédé et vont suivre. Selon les archives disponibles, au moins 25 000 Espagnols ont été 

enfermées à Septfonds. 

 

 
Voici l’aspect que devait avoir la gare quand les républicains espagnols y ont été déversés 

 

MER 82 vient de signer un sous-seing, préalable à l’acte d’achat qui doit intervenir prochainement. 

Cet acte d’achat marquera, pour MER 82 et les associations qui soutiennent ce projet, le début de la 

mise en place d’un Centre d’Interprétation et d’Investigation de la Mémoire des Républicains 

Espagnols. 

Joseph Gonzalez, président de l’association nous a déclaré : « Cette nouvelle étape est très importante 

pour nous, car elle montre notre sérieux et notre ferme volonté d’aboutir. Ce site, est 

indissociablement relié par un « Chemin de Mémoire » historique au camp de Judes et au cimetière 

espagnol de Septfonds - sans oublier la tombe du Président Azaña à Montauban –. Ces quatre sites 

constituent un précieux élément du patrimoine du Tarn-et-Garonne. Correctement valorisé, ce Chemin 

de Mémoire peut être une pièce maîtresse dans un dispositif culturel, éducatif et touristique 

concernant cette terrible période. Il peut être à peu de frais, rapidement fonctionnel ». 

 

Question : où en sont vos projets de financement ? Une souscription y suffira-t-il ? 



Joseph G. : « L’idée de lancer une souscription publique a pu paraître un peu téméraire dans un 

premier temps. Certains, pour des raisons qui les regardent, ne se sont pas privés de nous le faire 

savoir ou de faire circuler les rumeurs les plus farfelues. Pourtant, depuis mai 2009, cet appel à la 

générosité nous a déjà permis de récolter les 40 000,00 € du dépôt de garantie. Les 358 souscripteurs 

individuels actuels ont déjà effectué 458 versements. Certains en sont à leur 6
ième

 don et nous pensons 

que cette nouvelle étape ne peut que motiver toutes celles et ceux qui sont encore dans l’expectative… 

Ces dons, que nous avons pour l’instant sollicité de manière médiatiquement mesurée, proviennent de 

48 départements, parmi lesquels se détache le nôtre avec prés de 150 souscripteurs. Il faut ajouter que 

des associations mémorielles espagnoles en France et en Espagne ont aussi participé sur leurs fonds 

propres ou en lançant leur propre souscription. Des municipalités concernées comme Montalzat et 

Septfonds, ou emblématiques de cette période comme Elne (maternité) et Angoulèême (« Convoi des 

927 » en août 1940) nous ont apporté  leur soutien au travers de courriers et même du vote d’une 

motion. 

Cette bataille financière ne fait que commencer et nous comptons bien la médiatiser sur tous les 

supports où cela sera possible pour lui donner une très grande visibilité nationale. Aujourd’hui cela 

s’appelle « faire un Buzz ! » 

Mais d’autres pistes vont être exploitées comme le soutien d’artistes par des spectacles de solidarité, à 

l’image de ce qui fut réalisé en octobre 2009, à Montalzat, avec le soutien désintéressé de Nilda 

Fernandez. Elle se poursuivra dans le but d’apurer le plus rapidement possible la dette que va 

constituer l’emprunt nécessaire pour  cette acquisition. 

Question : Quelle est la position des institutions ? Comment perçoivent-elles votre démarche ? 

Joseph G. : Dès notre prise de contact, nous avons reçu un excellent accueil de la part des trois 

municipalités concernées que sont Montalzat (site de la gare), Caussade (où passe la plus grande 

partie du « Chemin de la Mémoire ») et Septfonds (site du camp et du cimetière). Le Pays Quercy-

Caussade nous a assuré de son entier soutien. 

C’est pourquoi il serait incompréhensible que les autres institutions comme le Conseil  Régional (pour 

ce qui concerne les aspects culturels et éducatifs), ainsi que le Conseil Général (pour au moins le volet  

touristique évident qui doit se développer autour de cet ensemble patrimonial) devraient être sensibles 

aux efforts que MER 82 et beaucoup d’autres associations mémorielles sont en train de faire. Des 

demandes de fonds ont été déposées auprès de ces deux institutions (dont les membres vont changer de 

statut dans un délai proche), mais qui, en tout état de cause, et quels que soient les aléas politiques 

futurs, resteront concernées au tout premier chef. 

 

 

Il s’est très vite avéré que, cette 

mémoire est très présente et trés 

vivante dans la diaspora de l’Exil 

espagnol. Elle l’est tout autant par 

delà les Pyrénées, où familles des 

victimes, et jeunesse du pays, ont 

été tenues dans une ignorance 

totale, et sont de ce fait aujourd’hui 

avides  de connaissance... Il était 

temps ! 



Bien évidemment, nous nous sommes également tournés vers l’Espagne, au niveau de l’État et de ses 

Régions. Ce pays, qui est aussi celui de très nombreux doubles nationaux franco-espagnols, vit au 

rythme chaotique d’une mémoire occultée par 40 longues années d’obscurantisme et de terreur 

franquiste. Il tente de panser la blessure jamais refermée des fosses communes ouvertes après-guerre 

quand les grandes démocraties occidentales, après la Victoire contre Hitler et Mussolini, ont décidé, 

en connaissance de cause, de regarder ailleurs ! 

Nous nous sommes aussi adressés à l’Europe. Car cet ensemble concerne l’Histoire de deux 

républiques abattues, à quelques mois d’intervalle, par les fascismes européens. 

Je dois ajouter que si l’association MER 82 s’est positionnée comme « porteuse » de ce projet, ce n’est 

aucunement avec une volonté de récupération et d’accaparement, mais pour une valorisation partagée 

et mise à disposition de tous de ces lieux symboliques. 

Dans les mois à venir, nous appellerons à nouveau, via une réunion de travail, à un rassemblement 

des énergies et nous ne doutons pas qu’il sera entendu du plus grand nombre.  

 

 

 

Vous pouvez faire parvenir vos dons* par chèque libellé à l’ordre de « mer82-souscription Borredon » 

et adressé 23, quai adolphe Poult 82000 Montauban 

 

*Un reçu fiscal sera adressé en début 2011, dans l’état actuel de la législation, 66% de la somme est déductible de l’impôt 

dû. 

 


